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1 DESCRIPTION DU PROJET 

Cette modification de la partie graphique du PAP-QE fait suite à la modification de la partie graphique du PAG de 

la commune de Mertert, introduite parallèlement. 

Projet : Modification du plan d’aménagement particulier – quartier 

existant (PAP-QE) de la commune de Mertert 

Date d’approbation du PAG : 23/08/2019 

Base de plan : PCN 2018 

Habitants de la commune de Mertert : 5.108 (Statistique communale du 01/01/2023) 

Habitants de la localité de Mertert : 1.721 (Statistique communale du 01/01/2023) 

Portée de la modification : 0,15 ha 

Description de la modification : Dans le cadre de la présente modification du PAG de la commune 

de Mertert, les parcelles 1241/8560, 1241/8561, 1241/8562 et 

1241/8563 sont reclassées en zone soumise à l’élaboration d’un 

plan d’aménagement particulier « nouveau quartier » (PAP-NQ), 

sans modifier la zone de base HAB-1. La zone de servitude 

d’urbanisation « cours d’eau » est quant à elle légèrement réduite 

pour suivre le parcellaire. Il s’agit d’une réduction minime de 

20,1 m². L’objectif est de rationaliser l’utilisation du sol par la 

densification en apportant 7 nouveaux logements, ce qui est 

actuellement impossible en plan d’aménagement particulier 

« quartier existant » (PAP-QE). 
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2 MOTIVATION 

2.1 CONTEXTE 

La commune de Mertert dispose d’un PAG, qui a été élaboré sur la base de la loi modifiée du 19 juillet 2004 

concernant l’aménagement communal et le développement urbain – régime 2017, approuvé par la Ministre de 

l’Intérieur (ref : 28C/013/2018) le 23 août 2019 et par la Ministre de l’Environnement (réf : 80368/PP-mb) le 20 

novembre 2019. 

Conjointement à son élaboration, un plan d’aménagement particulier – quartier existant (PAP-QE) a été élaboré 

et définitivement approuvé le 23 août 2019 sous la référence 18350/28C par la Ministre de l’Intérieur. 

La présente demande de modification concerne la partie graphique du PAP-QE de Mertert. 

Une modification ponctuelle de la partie graphique du PAG est également apportée, parallèlement à la présente 

modification du PAP-QE conformément aux dispositions de l’article 8 de la loi modifiée du 19 juillet 2004 

concernant l’aménagement communal et le développement urbain. Cette modification est traitée dans un 

document séparé. 

La présente modification est élaborée conformément à l’article 30bis de la loi modifiée du 19 juillet 2004 

concernant l’aménagement communal et le développement urbain. Elle porte sur les parcelles suivantes : 

1241/8560, 1241/8561, 1241/8562 et 1241/8563, de la section C de Mertert, d'une superficie de 0,15 ha en tout. 

FIGURE 1 : EXTRAIT DU PCN (PARCELLES CONCERNEES PAR LA DEMANDE DE MODIFICATION EN BLEU)  

Source : Geoportail.lu, septembre 2023 
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2.2 SITUATION LEGALE 

Dans le PAP-QE les parcelles concernées par la présente modification sont inscrites : 

• En zone urbanisée : 

o « Zone d’habitation 1 » [HAB-1], et plus précisément en HAB-1 IIa 2L, 

 

FIGURE 2 : EXTRAIT DU PAP-QE EN VIGUEUR AVEC IDENTIFICATION DE LA ZONE DE MODIFICATION  

  

Source : AC MERTERT 2021 

 

2.3 SITUATION PROJETEE – MODIFICATION DEMANDEE 

La présente demande de modification concerne : 

• Le reclassement des parcelles 1241/8560, 1241/8561, 1241/8562 et 1241/8563 en zone soumise à plan 

d’aménagement particulier « nouveau quartier » (PAP-NQ). 

Cela permet une densification de l’aménagement avec 7 nouveaux logements.  

  



Modification du PAP-QE « 35, rue du Port » à Mertert  

Zilmplan SARL 20231956-ZP_ModPAP-QE_35_Rue du Port_Mertert_B_20240103 7 

FIGURE 3 : EXTRAIT DU PAP-QE PROJETE AVEC IDENTIFICATION DE LA ZONE DE MODIFICATION 

  

Source : Zilmplan, septembre 2023 

 





Modification du PAP-QE « 35, rue du Port » à Mertert  

Zilmplan SARL 20231956-ZP_ModPAP-QE_35_Rue du Port_Mertert_B_20240103 9 

3 PARTIE GRAPHIQUE DU PAP-QE 

• SITUATION EXISTANTE ET PROJETÉE 

• DEMANDE D‘APPROBATION 
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